
Index. 1876

RIEL, L. :-Voir Députés, 4.

RIviÈRE-RoUoE :-Voir Colombie-Britannique, 1.

RYAN, JosEPH :--Voir farquette.

SAUVAGES:-Pétition demandantl'affranchissement des Sauvages Wyandottes,etc.,
235. Voir Documents, 51, 52.

SCOTT, TtoxAs :-Voir Documents, 106. Députés, 4.

SECRÉTARIAT D'ETAT :-Bill pour amender l'acte y relatif; du Sénat; lu, 172. Ren-
voyé à un comité général; îapporté; passé, 189. S.R., 365. - (38 Vict.,

., c. 6.)
SÉNAT:

1. Résolution (par M. Mills)-que cette Chambre se forme en comité sur une
résolution déclarant que la constitution actuelle du Sénat n'est pas d'accord
avec le principe fédéral de notre système de gouvernement, etc., 144.
Question résolue affirmativement, 145. La Chambre en comité; rapport
de progrès, 145. Ordre rescindé, 254.

MESSAGES AU SÉNAT:
2. Désignant ceux des députés qui feront partie de comités collectifs, 61.

3. Demandant qu'il soit permis à des Sénateurs de venir témoigner devant un
comité de la Chambre, 108, etc.

4. Annonçant qu'il est permis à un officier du Sénat de faire un amendement à
un bill, cet amendement ayant été omis par erreur dans un message pré-
cédent, 353.

5. Faisant connaître les raisons pourquoi la Chambre n'accepte pas certains
amendements du Sénat au bill de la faillite, 358.

MESSAGES DU SÉNAT:
6. Désignant ceux des sénateurs qui feront partie de comités collectifs, 81, etc.

7. Transmettant de ses bills et demandant le:concours de la Chambre, 172, etc.

8. Adoptant des bills des Communes (ou des amendements à des bills) avec ou
sans modification, 178.

9. Permettant à des Sénatenrs de témoigner devant un comité de la Chambre,
114, etc. .

10. Informant la chambre qu'un Sénateur en a remplacé un autre comme mem-
bre d'un comité, 97.

11. Annonçant qu'il n'insiste pas sur ses amendements au bill de faillite, 359.

12. Informant la Chambre qu'un des amendements qu'il a faits au bill pour in-
corporer la compagnie d'Assurance Mutuelle sur.la Vie dite Royale, a été
omis dans un message précédent, et demandant qu'il lui soit permis de

réparer l'erreur; permission accordée, etc., 353.


